
 

Annexe 2 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Aguilcourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Aguilcourt 2005 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 3999,6 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 3 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Alaincourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Alaincourt 2009 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 2740,6 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Berthenicourt 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 4 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Amifontaine 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Amifontaine 2013 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 4231,1 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 5 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Assis-sur-Serre 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Assis-sur-Serre 2027 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 2606,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 6 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Attilly 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Attilly 2029 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 2888,1 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 7 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Barenton-Bugny 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Barenton-Bugny 2046 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 913,1 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 8 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Barenton-Cel 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Barenton-Cel 2047 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 2208,9 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 9 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Berthenicourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Berthenicourt 2075 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 527,5 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Berthenicourt 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 10 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Brissy-Hamégicourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Brissy-Hamégicourt 2124 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1788,4 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Brissy Hamegicourt 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 11 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Castres 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Castres 2142 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 2906,1 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Castres 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 12 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Cerizy 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Cerizy 2149 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1510,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 13 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Chalandry 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Chalandry 2156 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 982,7 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 14 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Chéry-lès-Pouilly 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Chéry-lès-Pouilly 2180 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1604,5 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 15 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Condé-sur-Suippe 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Condé-sur-Suippe 2211 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 1768,6 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Conde sur Suippe 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 16 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Coucy-lès-Eppes 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Coucy-lès-Eppes 2218 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1404,5 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 17 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Crécy-sur-Serre 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Crécy-sur-Serre 2237 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 0 enterrée 145 15 10 
 
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 18 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Dallon 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Dallon 2257 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 1989,3 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Dallon 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Castres 55 15 10 
 



 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 



 

Annexe 19 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Essigny-le-Grand 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Essigny-le-Grand 2287 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 1990 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 20 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Etreillers 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Etreillers 2296 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 1879,5 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 21 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Fontaine-lès-Clercs 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Fontaine-lès-Clercs 2320 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 873,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Dallon 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 22 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Gizy 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Gizy 2346 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1834,9 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 23 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Grugies 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Grugies 2359 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 0 enterrée 145 15 10 
 
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 24 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Guignicourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Guignicourt 2360 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 2168,7 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Guignicourt 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 25 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Jeancourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Jeancourt 2390 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 1824,8 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 26 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Juvincourt-et-Damary 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Juvincourt-et-Damary 2399 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 2858 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 27 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Marchais 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Marchais 2457 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 0 enterrée 145 15 10 
 
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 28 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Mauregny-en-Haye 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Mauregny-en-Haye 2472 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Laon 19,6 258 3109,6 enterrée 130 15 10 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 290,4 enterrée 145 15 10 

Witry - Mauregny 73,5 258 700,6 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Mauregny en Haye 1 55 15 10 

Chambre à  vannes Mauregny en Haye 2 55 15 10 

Station de pompage Mauregny en Haye 65 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 



 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 



 

Annexe 29 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Mesbrecourt-Richecourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Mesbrecourt-
Richecourt 

2480 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 0 enterrée 145 15 10 
 
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 30 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Monceau-le-Waast 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Monceau-le-Waast 2493 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 2476,6 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 31 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Montaigu 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Montaigu 2498 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 3945,8 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 32 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Nouvion-et-Catillon 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Nouvion-et-Catillon 2559 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 4114,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 33 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Nouvion-le-Comte 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Nouvion-le-Comte 2560 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 486,9 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 34 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Orainville 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Orainville 2572 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 3896,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 35 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Pouilly-sur-Serre 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Pouilly-sur-Serre 2617 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 3222,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Pouilly sur Serre 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 36 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Remies 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Remies 2638 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1733,5 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 37 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Renansart 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Renansart 2640 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 3263,5 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 38 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Saint-Erme-Outre-et-Ramecourt 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Saint-Erme-Outre-et-
Ramecourt 

2676 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Witry - Mauregny 73,5 258 4914,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 39 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Samoussy 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Samoussy 2697 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 4907,9 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 40 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Savy 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Savy 2702 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 2471,1 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 41 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Séry-lès-Mézières 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Séry-lès-Mézières 2717 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1656,5 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 42 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Urvillers 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Urvillers 2756 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 1667,5 enterrée 145 15 10 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 1246,9 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Urvilliers 55 15 10 

Station de pompage Urvillers 65 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 



 

Annexe 43 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Vendelles 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Vendelles 2774 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 2289 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 44 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Vermand 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Vermand 2785 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Urvillers - Cambrai 73,5 258 3430 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

Chambre à  vannes Vermand 55 15 10 
 
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 





 

Annexe 45 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL – ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de  Verneuil-sur-Serre 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Verneuil-sur-Serre 2787 Service National des 
Oléoducs Interalliés 
(SNOI) 

SNOI                                                             
MEEM - DGEC                                              
Tour Sequoia, place des 
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 

TRAPIL - ODC                                   
22 B route de Demigny 
Champforgeuil - CS 30081 - 
71103 CHALON-SUR-SAÔNE 
Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Mauregny - Urvillers 73,5 258 2860,6 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 




